
DIRECTION  DES  AFFAIRES  CULTURELLES

202 3  DAC  120  Subven tion  (10.000  euros)  à  l’associa tion  Photo  Saint- Germain-
des- Prés  (5e,  6e  et  7e)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Dans  le  cadre  de  la  politique  de  la  Ville  de  Paris  en  faveur  des  arts  visuels  et  de  la
jeune  créa tion,  je  vous  propose  d’att r ibue r  une  subven tion  à  l’associa tion  Photo
Saint- Germain- des- Prés.  

Chaque  année  au  mois  de  novembr e ,  Photo- Saint- Germain- des- Prés  propose  un
parcours  dans  une  sélection  de  musées ,  centre s  culturels ,  galeries  et  librairies  de
la  rive  gauche.  En  écho  à  ces  expositions,  un  progra m m e  associé  de  rencont r e s ,
projections,  signatu r e s  et  visites  d’ateliers  rassem ble  artistes ,  responsa ble s  de
collections  publiques  ou  privées,  maisons  d’éditions,  graphis te s ,  libraires ,  critiques
et  commissai re s .  Autant  de  rendez- vous  qui  aborden t  les  grandes  tendanc es  de  la
photogra phie  contem pora ine  et  ques tionne n t  ses  disposi tifs  de  valorisa tion  et  de
diffusion.  
La  direc tion  artistique  du  festival  est  assumé e  par  Aurélia  Marcade t ,  historienne
de  l’art  et  co- fondat rice  de  la  structu r e  Temple  dédiée  à  la  photogra p hie
contem por aine  émerge n t e  et  à  l’édition.
Cette  12e  édition  du  festival  Photo  Saint- Germain  se  tiendra  du  2  au  25  novembre
2023.

Afin  de  perme t t r e  à  l’associa tion  Photo  Saint- Germain- des- Prés  de  réaliser  sa
progra m m a t ion  et  l’ensemble  de  ses  activités  en  2023,  je  vous  propose ,  Mesdam e s ,
Messieur s ,  de  lui  att ribue r  une  subvention  d’un  montan t  de  10  000  euros.  

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .  

La  Maire  de  Paris


